
SPMG / © Janvier 2008  1 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

RRÈÈGGLLEEMMEENNTT  DDEESS  

ÉÉQQUUIIPPEESS  SSUUIISSSSEESS  

DDEE  PPOONNYY  MMOOUUNNTTEEDD  GGAAMMEESS  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SPMG / © Janvier 2008  2 

RRÈÈGGLL EEMMEENNTT  DDEESS  ÉÉQQUUIIPPEESS  SSUUIISSSSEESS  

DDEE  PPOONNYY  MMOOUUNNTTEEDD  GGAAMMEESS  
 
 
 
PRÉAMBULE 

����    Ce règlement a pour but de régir les différents points liés aux sélections des 
cavaliers pour les équipes suisses, les devoirs, les concours à l’étranger ainsi 
que toute l’organisation liée au championnat suisse de pony mounted games. 

����    Ce règlement est un complément au règlement de l’association suisse de 
pony mounted games. 

 
 
 
 
PARTIE 1   -   QUALIFICATIONS 
 
 
 
Droit de participation 
 
Pour pouvoir se présenter aux sélections de l’équipe Suisse, il faut remplir les critères 
suivants : 
 
• Le cavalier doit être membre actif d’un club représenté à la SMGA. 

• Le cavalier est présenté à la journée de détection par le coach du club auquel il est 
affilié. 

• Le coach doit s’assurer que son/ses cavalier/s est/sont apte/s à jouer selon les critères 
de sélections cités ci-dessous. 

• Le cavalier doit être citoyen/ne Suisse ou remplir les conditions émises par l’International 
Mounted Games Association (IMGA) : travail, domicile et paiement d’impôts en Suisse. 

 
 
 
Sélection 
 
Les sélections se font en deux parties : 
 

Détection, pré-selection : 
 
– L’entraîneur national ainsi que les coaches organisent dans leurs clubs respectifs 

une journée de détection avec les cavaliers susceptibles d’évoluer en équipe 
suisse. Cette journée a pour but de voir les candidats évoluer sur plusieurs jeux. 
Le club ne doit pas présenter plus de 10 candidats au cours d’une journée. Le cas 
échéant, il serait préférable d’organiser des groupes sur plusieurs jours. 
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– Le responsable du club mettra à disposition des poneys qui ont un niveau suffisant 
pour jouer en équipe suisse ou louera des poneys du niveau adéquat. 

– Il faut également prévoir un entretien avec les parents pour les informer des 
engagements financiers et personnels. 

 
Sélection : 
 
– Une fois les pré-sélections faites, une journée est organisée par la SMGA afin de 

réunir tous les candidats. Ils seront jugés par l’entraîneur ainsi que leurs coachs 
respectifs sur les points suivants : 

����    Qualité technique : apte à jouer tous les jeux, à terre à cheval … etc 

����    Condition physique et résistance : entraînement physique, résistance à la 
fatigue, … 

����    Conditions mentales : caractère, esprit d’équipe, gagneurs, motivation, 
résistance au stress, … 

����    Capacité du poney : vérifier le niveau de dressage, la vitesse et la régularité des 
poneys présentés 

����    Régularité : stabilité du cavalier dans différentes situations. 

����    Feeling : feeling du coach, potentiel du cavalier, progression annuelle, … 

 
 
 
La décision de l’entraîneur national est justifiée par une séance en fin de journée et 
est sans appel. 


